
Quel est le rôle du centre d'écoute LGBTIQ+ (Cigale) dans
l'accompagnement des salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

Le centre Cigale est un service spécialisé d'accompagnement des salariés LGBTIQ+ au Luxembourg, agissant

comme tiers de confiance externe aux entreprises. Il propose gratuitement des services d'écoute, de conseil et

d'orientation en cas de difficultés liées à l'orientation sexuelle ou l'identité de genre au travail, conformément aux

articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail sur la non-discrimination et la protection contre le harcèlement.

Définition

Le Centre d'Information GAy et LEsbien (Cigale) est une association reconnue d'utilité publique, mandatée par le

Ministère de la Famille pour accompagner les personnes LGBTIQ+ au Luxembourg. Dans le contexte

professionnel, elle intervient comme structure externe et indépendante pour soutenir les salariés et conseiller les

employeurs sur les questions d'inclusion et de non-discrimination, conformément à la loi modifiée du 28 novembre

2006 sur l'égalité de traitement.

Conditions d’exercice

L'intervention de Cigale s'inscrit dans le cadre des obligations légales de l'employeur en matière de :

Protection contre les discriminations (article L.241-1)

Prévention du harcèlement discriminatoire (article L.251-1)

Protection de la santé et sécurité au travail (article L.312-1)

Respect de la vie privée (article L.261-1)

Obligation de prévention des risques psychosociaux (article L.312-2)

Les services sont accessibles gratuitement à tout salarié, sans condition préalable ni autorisation de l'employeur,

dans le respect du secret professionnel (article 458 du Code pénal).

Modalités pratiques

Les salariés peuvent solliciter Cigale pour :
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Des entretiens individuels confidentiels avec garantie de traçabilité

Des conseils juridiques sur leurs droits fondamentaux

Une orientation vers les autorités compétentes (ITM, médecine du travail, délégation du personnel)

Un accompagnement en cas de discrimination ou harcèlement

Les employeurs peuvent bénéficier de :

Formations certifiées sur l'inclusion LGBTIQ+

Actions de sensibilisation documentées

Médiations professionnelles encadrées

Conseil pour l'élaboration de chartes et procédures inclusives

Pratiques et recommandations

L'employeur doit mettre en œuvre et documenter les mesures suivantes :

Informer régulièrement les salariés de l'existence et des services de Cigale

Intégrer le centre dans sa politique de prévention des RPS

Assurer la traçabilité des actions collectives menées

Garantir la confidentialité des démarches individuelles

Faciliter l'accès aux services sans discrimination

Consulter la délégation du personnel sur les modalités de collaboration

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : principe de non-discrimination

Article L.251-1 : protection contre le harcèlement

Article L.261-1 : protection de la vie privée

Article L.312-1 et L.312-2 : protection de la santé et sécurité

Article L.414-16 : obligation d'information

Article L.423-1 : consultation de la délégation du personnel

Autres dispositions :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement

Article 458 du Code pénal sur le secret professionnel

RGPD et loi du 1er août 2018 sur la protection des données
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La collaboration avec Cigale, bien que volontaire pour les salariés, s'inscrit dans l'obligation légale de l'employeur de protéger la santé

physique et mentale des travailleurs. L'employeur doit pouvoir démontrer qu'il facilite activement l'accès à ce dispositif de soutien et en

assure le suivi documenté.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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